
MARINE MARCHANDE ET PÊCHERIES. 

LOIS DE PÊCHE DU CANADA. 

TABLEAU des saisons réservées, en vigueur le 31 décembre 1891. 

Espèces de 
poissons. 

Saumon (pêche au 
rets). 

Saumun (pêche à| 
la ligne). 

Truite mouchetée 
{Salvelinus Fon
tinalïs). 

Truite saumonée 

Grosse truite grise, 
lançon, touladi 
et saumon de lac. 

Ouananiche 

Doré . . . 

Achigan et maski 
nongé. 

Bar.. 

Poisson blanc 

Eperlan 

Homard, 

Esturgeon. 

Huîtres 

Har 'g d'eau douce| 
et ciscoes 

Ontario. 

15 sept, auj 
1er mai. 

15 oct. au 
30 nov. 

15 avril au 
15 mai. 

15 avril au 
15 juin. 

15 oct. au 
30 nov. 

15 mai au 
15 juillet. 

Québec. 

1er août au 
1er mai. 

15 août au 
1er fév. 

1er oct. au 
31 déc. 

15 oct. au 
30 nov. 

15 oct. au 
1er déc. 

15 sept, au 
1er déc. 

15 avril au 
15 mai. 

15 avril au 
15 juin. 

15 oct. aul 
30 nov. 

1er avril au 
1er juillet. 
Défense de 
15 juill. au 

31 dée. 

Nouvelle-
Ecosse. 

15 août au 
1er mars. 

15 août au 
•1er fév. 

1er oct. au 
1er avril. 

15 oct. au 
30 nov. 

1er oct. au 
1er avril. 

Nouveau' 
Brunswick 

15 août au| 
1er mars. 

15 août au 
1er fév. 

15 sept, au 
1er mai. 

15 oct. au 
30 nov. 

15 sept, au 
1er mai. 

15 oct. auj 
30 nov. 

15 mai au 
15 juillet. 

1er juin au 
15 sept. 

1er m a r s 1er m a r s | 
au 1er oct. au 1er oct. 
15 oct. au 15 oct. au 

30 nov. 30 nov. 
le ravr i lau le ravr i lau 
1er juillet. 1er juillet, 
pêcher au rets, sauf d 
lerjuill .aullerjuill .au: 

31 déc. | 31 déc. 
Sur la côte de l'Atlan
tique, du cap Cansoà| 
la frontière desE. -TJ., 
du l5 ju i l l . au31 d é c , 
dans les autres eauxj 
de la Nouv.-Ecosse 
et du N.-Brunswick. 

I le 
du Prince-
Edouard. 

1er oct. au 
1er déc. 

15 oct. au| 
30 nov. 

15 mai au 
15 juillet. 

1er juin au 
15 sept. 

15 mai au| 
15 juillet. 
1er juin au 

15 sept. 

15 oct. au 
30 nov. 

le ravr i lau 
1er juillet, 
après un permis. 
15 juill. au 

31 déc. 

Manitoba 
et lès 

Territoires 
et du 

N.-Ouest. . 

1er oct. au 
1er janv. 

15 avril au 
15 mai. 

5 oct. au 
30 nov. 

15 mai au 
15 juillet. 
1er juin au 

15 sept. 

15 mai au 
15 juillet. 

Les saisons réservées dans la Colombie-Britannique sont comme 
suit :— 

Trui te mouchetée (Salvelinus Fontinalïs), 15 octobre au 15 mars. 
Truite saumonée, 15 octobre au 15 mars. 
Grosse truite grise, etc., 15 octobre au 15 mars. 
Esturgeon, 15 mai au 15 juillet. 
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